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Erwägungen

E. 1
Prend acte de l'arrêt du Tribunal fédéral du 14 juin 2017 (9C_127/2017).

E. 2
Condamne l’OAI à payer à l’assuré la somme de CHF 2’500.- à titre de participation à ses
frais et dépens (art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure
administrative du 30 juillet 1986 – E 5 10.03).

E. 3
Annule l’émolument de CHF 200.- mis à la charge de l’assuré. Le met à la charge de l’OAI.

La greffière

Nathalie LOCHER

La présidente

Doris GALEAZZI Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe
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